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Posjulat : Pour une r4forme des Conseils généraux (a0. 1 18ss LGC)

Les institutions communales de notre Canton comptent deux types d'organes
délibérants alternatifs : le Conseil communal et le Conseil général.

L'article 1a al. 1 de la Loi sur les communes (« LC ») pose comme principe que les
communes de 1000 habitants au maximum sont dotées d'un Conseil général,
respectivement celles dépassant le nombre de 1000 d'un Conseil communal.

Toutefois, l'article 1a al. 2LC prévoit que les Communes de moins de 1000 habitants
peuvent, par décision souveraine de leur Conseil général, se doter d'un Conseil
communal.

C'est le cas de plusieurs communes dans notre Canton (par ex : Le Lieu, Daillens).

L'article 145 de notre Constitution dispose que tous les membres du corps électoral
d'une commune peuvent faire partie du Conseil général (sauf les membres de la
Municipalité).

Au vu de cette disposition, les Conseillers généraux peuvënt participer en tout temps
aux séances du Conseil général.

Toutefois, les soussigné(e)s constatent que ce système de démocratie directe
alimente un phénomène pernicieux, lorsque des habitantes et habitants n'ayant
jamais participé à des séances précédentes du Conseil, se rendent au dit Conseil
uniquement pour un objet bien précis, tout en démissionnant quasiment au sortir de
la séance du Conseil ou en n'y participant plus.

Ce « mandat d'opportunité » biaise, à notre sens, le vrai débat démocratique et le
bon fonctionnement de nos institutions. Ce d'autant plus que les communes à
Conseil général ne sont pas dotées du référendum facultatif, outil fondamental de
notre démocratie (art. 147 Cst a contrario).

Les soussigné(e)s proposent que le Conseil d'Etat étudie trois pistes, afin d'éviter
que le phénomène précité mette davantage à mal le débat démociatique. Les deux
premières (1a et 1b) proposent de différer le moment de l'assermentation (ou de
l'annonce de l'assermentation) et le moment où le nouveau'Conseiller général siège.
Ces propositions permettraient de réguler ce système de participation « à la carte >».



Ce d'autarit plus que l'article 14 al. 3 LC prévoit un délai minimum de cinq jours pour
l'envoi de la convocation (et de l'affichage au pilier au public a fortion').

La troisième piste propose de généraliser le Conseil communal comme seul organe
délibérant de rang communal. Cette proposition permettrait d'offrir aux habitants une
stabilité des membres du Conseil, et ce pour cinq ans. De même, cela clarifierait et
stabiliserait les travaux de la Municipalité et la préparation des débats au Conseil.

De plus, l'outil du référendum - véritable outil de la démocratie directe - serait
introduit et permettrait un débat plus long sur le temps concernant un préavis ou une
décision du Conseil communal potentiellement « controversé(e) », et ce, en
différentes étapes (récoltes de signatures - votation). Cela rétablirait également une
égalité de traitemerit entre les différentes communes du Canton.

Pour le surplus, les soussignés rappellent que les Conseils généraux dans les
Communes neuchâteloises fonctionnent de façon similaire à ceux de nos Conseils
communaux (élecûion de représentants sans nombre plancher d'habitants par
commune). De même que la Loi fribourgeoise prévoit une élection de représentants
de l'organe délibérant par le corps électoral, lorsqu'une commune contient 600
habitants.

Au vu de ce qui précède, le présent postulat demande au Conseil d'Etat qu'il étudie
l'opportunité de modifier l'institution du Conseil général dans le sens des propositions
alternatives suivantes:

1. Afin d'éviter le phénomène de participation « à la carte » :

a) De procéder à l'assermentation des nouveaux Conseillers généraux en fin de
séance. Partant, les nouveaux Conseillers ne peuvent participer qu'à la
prochaine séance du Conseil ;
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b) L'obligation au citoyen désireux de participer àux travaux du Conseil général
d'annoncer sa demande d'assermentation au maximum 3 mois avant la date

prévue de la séance du Conseil général ;



2. Généraliser le Conseil communal comme seul organe délibératif de rang
communal, moyennant diminution du nombre de Conseillers communaux
prévue par la Loi ainsi qu'une élection par liste unique pour les Communes de
moins de 1'000 habitants.

Le Sentier, le 30 janvier 2018
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Liste 6es député-e-s signataires - état au 1 ar janvier 2018
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Liste des député-e-s signataires - état au 1er janvier 2018
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